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Madame, Mademoiselle, Monsieur, en cette période de 

contexte ®conomique morose pour bon nombre dõentre 

nous, il est bien difficile de parler de la fin dõann®e et 

des f°tes qui lõaccompagne. 

Pour autant, nous devons garder lõespoir que cela sõar-

rangera! 
 

Cependant, malgré cette morosité ambiante, en ces der-

ni¯res heures du mois de d®cembre et de lõann®e 2008, 

au nom de tous les élus et de tous les employés de mai-

rie, je vous souhaite de bonnes f°tes de fin dõann®e. 
 

Que lõann®e qui sõannonce, ainsi que les suivantes soient 

enfin plus cl®mentes et quõelles vous apportent paix, 

bonheur, sant®, prosp®rit® et r®ussiteé 

 

Gérard ALARCON  

Site Internet:  
 

Le site est en cours 

de modification et 

de mise à jour.  

Il sera opérationnel 

courant janvier.  

 

Pont de Metz  

Accueil:  
 

Le Livret dõAccueil 

réactualisé sera dif-

fusé dans les pro-

chaines semaines. 



CONSEIL MUNICIPAL  
Du mardi 21 octobre 2008  
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Présents:   

MJ. BEDNARZ  

AM. CHOQUART  

N. HODENCQ 

E. LECLERCQ 

G. ALARCON 

L. BULANT  

G. DELAFOSSE 

P. ERMENAULT 

A. FREMAUT 

 A. JAUNY  

D. JUNGHANS  

JP. LETURCQ 

 P. LHOEST 

 P. SEVENANTS 

R. THERRY  

G. VENET 

 

Procuration  :  

M. HÉBERT  à 

 M. ALARCON et  

M..THILLOY  ¨  

 M. BULANT.  

 

Secrétaire :   

M. BULANT  
 

Le dernier comp-

te -rendu est ap-

prouvé. 

 

 

tion de démissionner 

de ses fonctions de 

conseiller municipal.  

 

Point 2  : Contrat 

dõassurance des ris-

ques statutaires 

2009.  

Le Maire rappelle que 

la Commune a  deman-

dé au Centre de Ges-

tion de la Fonction 

Publique Territoriale 

Point 1  : Démission 

dõun conseiller.  

En raison dõune in-

compatibilité avec 

lõexercice dõun man-

dat de conseiller mu-

nicipal au sein dõune 

commune intégrée à 

Amiens Métropole et 

sa nouvelle fonction 

au sein des services 

de la ville dõAmiens, 

M. Michel DAUMIN 

se voit dans lõobliga-

de la Somme, de né-

gocier un contrat 

dõassurance statutai-

re garantissant les 

frais laissés à sa 

charge : décès, acci-

dent de service et 

maladie imputable au 

serviceé  

Le Conseil Municipal, 

autorise Monsieur le 

Maire à signer les 

conventions en résul-

tant.  

2002 et 2005 avec la 

Caisse dõallocations 

familiales, sont  arri-

vées à échéance au 31 

décembre 2007.  

Un nouveau disposi-

tif, appelé contrat 

Enfance Jeunesse, 

remplace les contrats 

Point 3  : Convention 

Contrat Enfance 

2008.  

Les convent ions 

« contrat Enfance  » 

signé en 1997 et re-

nouvelé en 2002 et 

2005 et ç contrat 

temps libres  », signés 

en 1999, renouvelé en 

enfance et temps li-

bres.  

Le contrat enfance 

jeunesse intègre les 

actions développées 

dans les précédentes 

conventions et re-

conduites, ainsi que 

de nouveaux dévelop-

pements. 

r®, donne lõautorisa-

tion pour lõachat de 

ces terrains et signer 

tout acte qui sõy rap-

porte.  

Point 5  : Prêt pour 

lõachat des terrains 

du Campus.  

Pour acheter les ter-

rains du campus ca-

dastrés AD 47 et ZB 

28, la commune doit 

contracter un em-

prunt de 720000 û 

Point 4  : Achat des 

terrains du Campus.  

M. le Maire demande 

lõautorisation dõache-

ter les terrains ca-

dastrés AD 47 et ZB 

28 dõune superficie 

totale de 43854 m2 

au prix de 657810,00 

û , compte tenu de 

lõestimation des do-

maines.( 15û du m2) 

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibé-

(657810 û + frais de 

notaire).  

Deux sociétés ont 

répondu à la deman-

de, Dexia et le Crédit 

Agricole.  

Le Conseil municipal 

décide de contracter 

lõemprunt aupr¯s du 

Crédit Agricole et 

autorise M. le Maire 

à signer tout docu-

ment sõy rapportant. 
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CONSEIL MUNICIPAL  
Du mardi 21 octobre 2008  

Point 9  : Achat de deux colonnes pour le columbarium.  

Il convient de dõacheter deux colonnes de 3 cases chacune pour un  co¾t  

total, sans pergola est de 4  740.00  ûHT (5 669.04 TTC)  

ne le souhaitent pas 

de sõopposer ¨ une 

éventuelle implanta-

tion dõune aire dõac-

cueil des gens du 

voyage sur leur terri-

toire.  

Cette modification 

statutaire est indis-

pensable pour assu-

rer la gestion des ai-

res dõaccueil existan-

tes.  

Le Conseil municipal 

de PONT DE METZ 

émet  un avis favora-

ble à la rédaction de 

l õ a r t i c l e  8 

« compétences fa-

cultatives  » des sta-

tuts dõAmiens M®tro-

Point 6  : Modifica-

tion de lõart : 8 -   

création des aires 

dõaccueil des gens du 

voyage.  

Le Conseil dõAmiens 

Métropole propose la 

modification de lõarti-

cle 8 de ses statuts 

« compétences fa-

cultatives  » pour y 

inclure spécifique-

ment la cr®ation, lõa-

ménagement et la 

gestion des aires 

dõaccueil des gens du 

voyage. 

Cette proposition 

permettra aux com-

munes de moins de 

5 000 habitants qui 

pole qui serait ainsi 

complété  : 

« création des aires 

dõaccueil des gens du 

voyage, en conformi-

té avec le schéma dé-

partemental dõaccueil 

des gens du voyage, 

dans les communes de 

plus de 5 000 habi-

tants et dans les 

communes qui don-

nent leur accord ex-

près ; aménagement, 

entretien et gestion 

des aires dõaccueil 

des gens du voyage ». 

M. le Maire est char-

g® de lõex®cution de 

la présente délibéra-

tion.  

Point 8  : Recense-

ment de la longueur 

de la voirie classée 

dans le domaine pu-

blic.  

Dans le cadre des do-

tations de lõEtat pour 

2009, il est n®cessai-

re de mette à jour le 

tableau des voies 

classées (au 1er jan-

vier 2008) dans le 

domaine communal. 

Point 7  : Rembour-

sement des cartes 

de Loisirs du CAL .  

Il  sõagit de rembour-

ser la famille dõun en-

fant qui sõest bless® 

durant le centre de 

cet été.  

Le Conseil Municipal, 

accepte ¨ lõunanimit®, 

le remboursement 

des cartes engagées.  

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibé-

r®, adopte ¨ lõunanimi-

té le tableau de clas-

sement de voirie 

communale, qui éta-

blit la longueur des 

voies classées dans le 

domaine public com-

munal à  11 757 mè-

tres.  

 

 

Aires dõaccueil des 

gens du voyage:  
 

« ...Cette proposi-

tion permettra aux 

communes de moins 

de 5 000 habitants 

qui ne le souhaitent 

pas de sõopposer ¨ 

une éventuelle im-

plantation dõune ai-

re dõaccueil des 

gens du voyage sur 

leur territoire...  » 

Le columbarium est situé 

dans le bas du cimetière  
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Nous vous rappe-

lons que les infor-

mations concer-

nant les conseils 

municipaux ne 

sont que des ré-

sumés. Le compte 

rendu complet et 

approuv® par lõen-

semble des élus, 

peut être lu à la 

mairie aux heures 

dõouverture habi-

tuelles.  

 

SÉCURITÉ  SOCIALE  : 
 

La Caisse Primaire dõAssurance Maladie assure une permanence en mairie de Pont de Metz, 

chaque LUNDI de 10h30 à 12h00 . 

Pour tous renseignements  : Maladie, maternité, invalidité, accident du travail, constitution 

dõun dossier CMU, aide financi¯re, modification sur dossier, mises ¨ jour des cartes vita-

(20H) et de le passer 

à temps complet. 

(35H)  

Le Conseil Municipal, 

accepte ¨ lõunanimit®. 

Point 11  : Création 

dõune participation 

pour le panneau 

« Totem  è de lõ®co-

le.  

Les entreprises ayant 

participé à la cons-

truction de lõ®cole 

figurent sur le pan-

neau dõaccueil ¨ lõen-

Point 10  : Transfor-

mation dõun poste ¨ 

temps non complet 

en poste à temps 

complet.  

En raison de lõouver-

ture du groupe scolai-

re et dõun surcro´t de 

travail, il sõav¯re op-

portun dõaugmenter 1 

poste  de travail 

dõadjoint des services 

techniques 2 ème clas-

se  actuellement à 

temps non complet 

tr®e de lõ®cole. Une 

participation finan-

cière pour cette in-

s e r t i o n 

« publicitaire  » est 

demandée aux entre-

prises. Il convient de 

fixer le montant de 

cette participation .  

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibé-

r®, d®cide ¨ lõunanimi-

té de fixer la partici-

pation ¨ 100û. 

 

sur le compte 2031 -

14. 

Le Conseil Municipal, 

accepte ¨ lõunanimit® 

cette décision modi-

ficative.  

Point 13  : Achat de 

terrain cadastré 

AA80.  

Lors de la construc-

tion de lõ®cole, afin 

de pouvoir évacuer 

les eaux usées de fa-

çon gravitaire, nous 

avons demandé au 

syndicat mixte une 

servitude de passage 

dans cette parcelle 

AA80 (1180m2) afin 

de pouvoir nous relier 

Point 12  : Décision 

modificative N° 1.  

La répartition des 

restes à réaliser pour 

la construction du 

groupe scolaire sur 

lõann®e 2007 entra´ne 

une modification dõ®-

critures du compte 

23 (construction)  

vers le compte 20 

(frais dõ®tudes) de la 

section investisse-

ment. Il ne sõagit pas 

là de dépenses non 

pr®vues mais dõun 

simple jeu dõ®criture. 

70000 û du compte 

2315-15 est cr®dit® 

sur le réseau exis-

tant Chemin de Re-

nancourt.  

Europamiens pour des 

facilités de gestion a 

préféré nous le re-

vendre pour 1  000û + 

frais notariés et cet-

te décision a été pri-

se hier lors du conseil 

dõEurope Amiens. 

Le Conseil Municipal, 

autorise ¨ lõunanimit®, 

M. le Maire à signer 

tous documents en 

rapport avec cet 

achat.  

 

 

Le Totem dõentr®e du grou-

pe scolaire a été quasiment 

payé par les entreprises.  
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CONSEIL MUNICIPAL  
Du mardi 11 décembre 2008  

Présents:   

MJ. BEDNARZ  

AM. CHOQUART  

E. LECLERCQ 

G. ALARCON 

L. BULANT  

G. DELAFOSSE 

P. ERMENAULT 

A. JAUNY  

M. HÉBERT   

P. LHOEST 

 P. SEVENANTS 

C.THILLOY    

G. VENET 

 

Procuration  :  

M. JUNGHANS   à 

M. ALARCON  

M. FR£MAUT  ¨   

M. BULANT  

Mme HODENCQ à 

M. DELAFOSSE et 

M. THERRY à 

Mme BEDNARZ 

 

Secrétaire :   

M. ERMENAULT  
 

Le dernier compte

-rendu est approu-

vé. 

 

 

  

 

 

domaine public, sans 

passer par une asso-

ciation syndicale.  

Les travaux étant 

termin®s, lõ®tat des 

lieux fait, les plans 

de recollement et les 

résultats des visites 

des différents ré-

seaux effectués, il 

Point 1 : Reprise de 

principe des voies du 

l ot i ssement  les 

Franches terres:  

M. le Maire expose à 

lõassembl®e, quõil ®tait 

convenu dès le départ 

de reprendre  les 

voies du lotissement 

directement dans le 

est donc possible de 

reprendre ces voies 

dans le domaine com-

munal. 

Le Conseil Municipal, 

accepte ¨ lõunanimit® 

la reprise de ces 

voies dans le domaine 

communal. 

 

classées  dans le do-

maine communal.  

La longueur de la voi-

rie est de 15  622 mè-

tres suivant les critè-

res établis par la 

D.D.E. 

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibé-

Point 2 : Recense-

ment de la longueur 

de la voirie classée 

dans le domaine pu-

blic:  

Dans le cadre des do-

tations de lõEtat pour 

2010, il est n®cessai-

re de rectifier, le 

tableau des voies 

r®, adopte ¨ lõunanimi-

té le tableau unique 

de classement de voi-

rie communale, qui 

établit la longueur 

des voies classées 

dans le domaine pu-

blic communal à  15 

622 m¯tres. 

te commission, M. 

MASSY avait été dé-

sign®. Il appara´t quõil 

nõest plus propri®tai-

re sur la commune et 

donc ne peut plus fai-

re partie de la com-

Point 3 : Commission 

des impôts ñ Dési-

gner un membre en 

remplacement de M. 

MASSY.  

Lors de la désignation 

des membres de cet-

mission des impôts. Il 

convient donc de dé-

signer quelquõun ¨ sa 

place, M. le Maire 

propose de désigner 

M. BAYARD Philippe. 

.Point 5 : Remise 

gracieuse de pénali-

tés:  

La SARL BATTEUX 

DE SIMENCOURT, 

sõest vue appliquer 

une majoration et des 

intérêts de retard 

pour non paiement 

dõune taxe dõurbanis-

Point 4 : Tarif de 

location de la salle 

des fêtes 2009:  

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibé-

r®, d®cide ¨ lõunanimi-

t® dõappliquer les ta-

rifs ci -dessous, à 
compter du 1 er  Jan-
vier 2009   

me. Les montants de 

71 et 100 û avaient 

déjà été régularisés.  

M. le Maire demande 

donc une remise gra-

cieuse auprès de la 

trésorerie de Doul-

lens. Le Conseil Muni-

cipal, accepte ¨ lõuna-

nimité.  
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PUBLIC MANIFESTATIONS  ÉTÉ HIVER  

HABITANTS  

DE LA 

COMMUNE  

Repas dansant 318 û 394 û 

Réunion sans repas 183 û 258 û 

Vin dõhonneur et go¾ter 203 û 275 û 

Lunch 269 û 336 û 

ASSOCIATIONS DE 

LA COMMUNE  

1¯re et 2¯me fois GRATUIT  GRATUIT  

3¯me fois  199 û 273 û 

HABITANTS  

SOCIÉTÉS  

ASSOCIATIONS  

HORS 

COMMUNE    

Repas dansant 754 û 830 û 

Vin dõhonneur et go¾ter 322 û 398 û 

Lunch 446 û 521 û 

Réunion  de société sans repas 342 û 417 û 

Société commerciale (2 jours)  1085 û 1160 û 

Exposition / jour  335 û 417 û 

PARTI POLITIQUE  

 

R®union, vin dõhonneur 966 û 1042 û 

de la commune en 

passant de 28 heures 

à 15 heures au 1er 

avril 2009, soit une 

diminution des horai-

res de 46%, la déci-

sion prise est en to-

tale incohérence avec 

le développement de 

lõenvironnement. 

M. le Maire propose 

donc au Conseil Muni-

cipal de demander à 

la Direction de la 

Point 6: Vïu relatif 

à la proposition de 

réduction des horai-

res dõouverture de 

la Poste:  

Alors que la popula-

tion est en constante 

croissance, la cons-

truction dõun groupe 

scolaire avec 3 clas-

ses supplémentaires  ; 

la poste prévoit de 

réduire les horaires 

du bureau de poste 

Poste de maintenir 

les horaires actuels, 

le maint ien du 

« service public  » 

quõest la poste est 

nécessaire ici, le be-

soin existe et il va 

encore sõintensifier, 

la population qui arri-

ve doit trouver les 

services dont elle a 

besoin. Le Conseil mu-

nicipal, accepte ¨ lõu-

nanimité.  

bulant de pizzas dé-

sirerait sõinstaller de 

façon occasionnelle 

sur la place René 

Aviez.  

Un droit de place 

doit être instaurer.  

Point 7: Droit de 

place  pour la vente 

de pizzas.  

M. le Maire informe 

le Conseil Municipal 

quõun chomeur longue 

durée souhaitant de-

venir marchand am-

 Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibé-

r®, d®cide ¨ lõunanimi-

t® la gratuit® de lõem-

placement pour un 

trimestre à compter 

du 01 janvier 2009,  

et de délibérer dans 

le 1er trimestre 2009 

TARIF LOCATION SALLE DES FÊTES 2009  

 

À noter :  

 

Location  

salle des fêtes:  

Été:  

Période  allant du 

1er mai au 30 sep-

tembre.  

Hiver :  

Période allant du 

1er Octobre au 30 

Avril.  

Caution:  

438 û  

Forfait nettoyage:  

102 û 

Forfait vaisselle:  

 0.90 û 

Le couvert  

 

« é Les horaires 

dõouverture du 

bureau de Poste 

de Pont de Metz 

seront certaine-

ment modifiés 

lors du 1er tri-

mestre 2009...  » 
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LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE  

RUE A.GEORGES & CHEMIN BLANC :  

Les travaux dõam®nagement de chicanes ont ®t® r®alis®s par 

Amiens Métropole, nous espérons que ces réalisations satisfont 

les riverains. Tout dernièrement, nous avons demandé au service 

de la métropole, à ce que la priorité de circulation actuelle soit 

revue. 

En effet, dorénavant, plus logiquement, les automobilistes  se 

trouvant face à une «  oreille  » devront laisser la priorité aux vé-

hicules arrivant en sens inverse.  

Nous remercions tous 

les riverains de leur 

patience et de leur 

compréhension face 

aux désagréments 

quõils on pu subir. 

A ce propos, nous re-

viendrons dõailleurs 

bientôt vers vous car 

nous avons demandé à 

Amiens Métropole de 

réaliser un marquage 

du stationnement en 

chicane de la même 

manière que la  rue A. 

Georges. 

RUE DE LA CA-

TEUSE:  

Les travaux dõen-

fouissement des ré-

seaux aériens ont 

permis de supprimer 

tous ces fils disgra-

cieux et ainsi de re-

nouveler les candéla-

bres. Dans la conti-

nuité, les trottoirs 

ont été refaits du 

c¹t® de lõenfouisse-

ment des nouveaux 

réseaux. 

Avec la limitation à 

30km/h, tous ces 

aménagements visent 

à « casser »  la vites-

se de quelques  irré-

ductibles conduc-

teurs qui tarderaient 

à comprendre que la 

« vitesse cõest d®pas-

sée ». 

Nous organiserons 

donc bientôt une ré-

union pour envisager 

avec vous les modali-

tés de mise en place 

de ce stationnement 

alterné . 

ALL£E DõH£RIVAL:  

Comme promis, nous 

avons effectué la ré-

fection de la placette 

en bout de cette al-

lée. Antérieurement 

faite en béton, elle 

est aujourdõhui en 

enrobé et redonne un 

petit air de neuf à 

cette placette.  

Au niveau du pont sur la Selle, la 

priorité est laissée aux véhicules 

sortant de Pont de Metz.  

Rue de la  

 Cateuse 

 

«  une réunion 

dõinformation 

concernant la 

mise en place 

du stationne-

ment sera pro-

posée » 

Rue de la Cateuse: 

À chaque obstacle vous 

devez laisser la priorité.  



Page  9 LE MESSIPONTIN N°30 ñ DÉCEMBRE 2008 

AM£NAGEMENT DE LõENTR£E ç TERRES DU SOLEIL  » 

 

 

.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le lotissement de 35 maisons se situe dans le prolongement des Fran-

che Terres et a un acc¯s par la rue de lõ£glise au dessus du Ryonval. 

Aujourdõhui quelques maisons sont habit®es. Le carrefour rue de lõ£-

glise, ainsi que lõam®nagement des talus sont en cours de r®alisation. 
 

La sortie du lotissement sera sécurisée par un plateau surélevé et un 

ilot directionnel.  

Lõ®clairage public de la rue de lõ®glise sera prolong® jusquõ¨ hauteur 

du carrefour.  

Plateau surélevé  

E
nt

ré
e 

du
 C

he
m

in
 

P
er

du
 

R
u
e
 
d
e
 
L
õ
£
g
l
i
s
e

 

Le carrefour sera réalisé en 

janvier.  

Le Chemin Perdu 

a été réhabilité à 

hauteur du lotis-

sement. 

La pente vers les 

champs a été 

adoucie et em-

pierrée.  

Ce chemin rejoint 

la continuité du 

Chemin de Saveu-

se le long de lõau-

toroute.  

La liaison avec le lotisse-

ment des Franche Terres 

sera ouvert lorsque la 

résidence sera totale-

ment terminée.  
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AMIENS MÉTROPOLE  

tégration de la com-

munauté de commu-

nes du Sud Amiènois 

le 01/01/2007.  
 

La TEOM (Taxe 

dõEnl¯vement des 

Ordures Ménagères) 

participe au coût du 

service à hauteur de 

80,89 û par habi-

tant.  
 

Pour information le 

coût de collecte et 

de traitement des 

déchets ménagers 

et assimilés, a été 

de 52,10û / habi-

tant, tandis que 

celui de la collecte 

sélective était de 

16,60û / habitant. 
 

Ce coût est issu du 

logiciel de calcul E -

coût 2 développé par 

la Société Eco -

Globalement, ce sont 

74280 T de d®chets 

qui ont été collectés 

hors déchèteries, 

sous un taux de valo-

risation proche de 

65,1 %.  

Par ailleurs, 42720 

T proviennent des 

déchèteries et ben-

nes de proximité dé-

chets verts, avec un 

taux de valorisation 

de 42,6 %.  

Lõensemble de la 

production de dé-

chets est à considé-

rer comme stable 

avec 0,33 % dõaug-

mentation par rap-

port à 2006 (hors 

tonnage de la plate -

forme de composta-

ge de Rumigny) alors 

que la population 

desservie a augmen-

t® quant ¨ elle dõen-

viron 1,4 % avec lõin-

Emballages. Au re-

gard de ces coûts, 

Eco-Emballages pré-

cise que la moyenne 

nationale pour une 

agglomération telle 

que la nôtre se situe 

en 2007 ¨ 50 û pour 

la collecte, alors que 

le traitement est de 

19 û pour la collecte 

sélective.  

La communauté de 

commune amiénoise 

avec un total de 

68,70 û/ habitant 

est dans la moyen-

ne estimée à 69 

û/habitant. 
 

A noter que les dé-

penses/habitant ré-

elles pour lõusage 

des déchèteries 

nõest pas mesur®. 

 

 

 

DÉVELOPPEMENT DURABLE:  

COLLECTE, TRI ET TRAITEMENTS DES DÉCHETS MÉNAGERS  
 

Dernièrement, en commission développement durable, a été présenté le 
rapport annuel 2007 sur le prix et le service Collecte, Tri et Traitement 
des Déchets Ménagers  : celui -ci  reprend lõactivit® de la r®gie et des d®-
légataires.  

« En 2007...ce 

sont 74280 T 

de déchets qui 

ont été collec-

tés hors déchè-

teries...  » 

INFORMATION  

MÉTROPOLE: 
 

Dans les projets 

2009 de la m®tropo-

le, lõam®nagement de 

la route de Rouen sur 

notre commune. 

Depuis Salouël jus-

quõ¨ Amiens avec la 

r®alisation dõun rond 

point Place du Géné-

ral Leclerc.  

RAPPEL: 

Les délégués à Amiens Métropole , M. Alain JAUNY et Régis THERRY 

reçoivent sur rendez -vous. Appeler le secrétariat de mairie au 

03.22.95.00.11 

Service des déchets 

ménagers:  
 

Vous rencontrez un 

souci, container cas-

sé, ramassage non 

effectu®é  

Vous pouvez appeler 

le :  

03.22.33.12.12  
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INFORMATIONS PAROISSIALES  

PAROISSE DE LA PAIXPAROISSE DE LA PAIX   

Saleux, St Honoré, Petit -Saint -Jean, Ste Jeanne dõArc, Pont-de

-Metz, Dury, Salouël .  

Samedi :   ¨ 18h30 ¨ St Honor® (Crypte de lõ®glise) 

Dimanche :  ¨ 11h00 ¨ Ste Jeanne dõArc 
 

Les lieux des messes ainsi que les principales informations 
paroissiales seront affichés à proximité des portes des égli-

ses de la Paroisse . 

LES MESSES À PONT DE METZ  

Dimanche 11 janvier  9h30  

Dimanche 8 février  9h30  

Dimanche 8 mars  9h30  

CATÉCHISME:  

ë Pont de Metz , une quarantaine dõenfants sont r®partis selon leurs 

niveaux scolaires en 6 équipes encadrées par des adultes (Jacqueline, 

Fran­ois, Gauthier et Catherine). Chacune dõentre elles se r®unit dans 

la sacristie de lõ®glise, un mercredi sur deux pendant environ 1h15 

(sauf pour les CE1, 1 mercredi par mois).  

Contact :  M. Gauthier Dacar ñ 22, Le Ryonvalñ06.27.43.77.87  

ÉGLISE 

OUVERTE:  

Tous les jeudis de 

18 ¨ 19h, lõ®glise 

est ouverte pour 

se recueillir, prier, 

allumer un ciergeé 

Si des personnes 

s o u h a i t e n t 

rejoindre lõ®quipe 

qui assure ce 

service, appeler:  

Anne-Marie 

Choquart 

03.22.95.08.08  

INFORMATIONS ÉCOLE  

RÉSERVATION CANTINE et ACCUEIL:  

 

À compter du lundi 5 janvier 2009, les parents des enfants fréquen-

tant la cantine scolaire ou lõaccueil p®riscolaire soir et matin nõauront 

plus à acheter de tickets en mairie.  

Le logiciel de réservation et de facturation, installé par la société 

Magnus, permettra une gestion plus souple pour les parents.  

Les enfants sont inscrits pour lõann®e, il suffira de pr®venir les ®ven-

tuelles absences.  

École 

Pierre et Marie 

CURIE 

Ch. de Saveuse  

03.22.89.47.59 

/ 

03.22.09.01.74  

E- mail :  

 ecole.  

pontdemetz@  

mailto:ecole.pontdemetz@ac-amiens.fr
mailto:ecole.pontdemetz@ac-amiens.fr
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INFORMATIONS DIVERSES  

COLLECTE DÉCALÉE: 

Le JEUDI 25 DÉCEMBRE 2008 entrainera une col-

lecte décalée.  

Les  collectes des 22 -23-24 restent inchangées.  

La collecte du jeudi 25 est reportée au VENDREDI 26.  

La collecte du vendredi 26 est reportée au SAMEDI 27.   

 

ENCOMBRANTS:  

Le prochain ramas-

sage aura lieu le :  

 

JEUDI 5 MARS 

2009  

 

F E R M E T U R E 

MAIRIE:  

Le secrétariat de 

mairie sera fermé, à 

lõoccasion des f°tes 

de fin dõann®e les:  

MERCREDI 24 DÉ-

CEMBRE après midi 

et le MERCREDI 31 

DÉCEMBRE après 

midi. 

Le JEUDI 1er JANVIER 2009 entrainera une collecte décalée.  

Les  collectes des 29 -30-31 restent inchangées.  

La collecte du jeudi 1er  est reportée au VENDREDI 2 janvier 2009.  

La collecte du vendredi 2 est reportée au SAMEDI 3 janvier 2009.   

VîUX DU MAIRE 

2009:  

Les traditionnels Vïux du 

Maire auront lieu le :  

VENDREDI 16 JANVIER  

à  19h à la Salle des Fêtes.  

 

TÉLÉTHON 2008:  

Cette année le Téléthon a rapporté  au total  : 1094 ϵ. 

Ceci gr©ce ¨ la vente des roses, aux diverses activit®s de lõ®cole 

(l©cher de ballons et  vente dõobjets confectionn®s par les enfants), 

ainsi quõavec la randonn®e p®destre et la course ¨ pied. 

Le VTT ayant dû être annulé à cause du mauvais temps.  

Merci à tous les généreux donateurs et les participants.  

Information du  

Conseil Général  

NÁ dõappel de 

« lõEspace des 

Droits de lõEn-

fant  » le :  

03.22.97.22.97  

N° accessible :  

7 jours / 7  

24h / 24  

ASSISTANTES  

MATERNELLES 

Une liste des assistantes maternelles 

ayant souhaité se faire connaître en 

mairie est disponible au secrétariat de 

mairie.  

LISTE  

ÉLECTORALE: 
 

Vous êtes nouveau messipontin ou pas 

encore inscrit sur la liste électorale, 

pensez à venir le faire avant le:  

 31 D£CEMBRE 2008 avant 12h00. 



Page  13 LE MESSIPONTIN N°30 ñ DÉCEMBRE 2008 

Le recensement: 
Obligatoire ¨ lô©ge de 

16 ans. 
 

Vous devez vous ins-

crire (ou vous faire 

inscrire par votre 

représentant légal) 

tout simplement à la 

mairie  de votre domi-

cile ou au consulat si 

vous r®sidez ¨ lõ®-

tranger, dès votre 

16ème anniversaire  ou 

dans les 3 mois qui 

le suivent . 

Vous devez vous mu-

nir dõune pi¯ce dõi-

dentité, du livret de 

famille de vos pa-

rents et, le cas 

échéant de tout do-

cument justifiant vo-

tre nationalité fran-

çaise. 

Une attestation de 

recensement vous 

sera délivrée par la 

mairie. Vous devez la 

conserver. Un livret 

dõinformation vous 

sera également re-

mis. 

DATES DE FONCTIONNEMENT ET INSCRIPTIONS POUR  

LES PÉRIODES DE PETITES VACANCES  

Le Centre de Loisirs accueillera pour les prochaines petites vacances, 

les ; 

× FÉVRIER :  Du 23 février au 6 mars 2009 inclus .  

Inscriptions  :  ë partir du 9 au 20 f®vrier. 
 

× PÂQUES :  Du 20 avril au 3 mai 2009 inclus.  

Inscriptions  :  ë partir du 6 au 17 avril. 

ÉVÉNEMENT  
 

DIMANCHE 15 FÉVRIER  2009  

SALLE DES FÊTES à À 15h  

Représentation unique.  
 

Une histoire en chansonsé 

« Tu mõas dans la peau L®on » 
Avec  Pascale MABILLE (chant) et Willy RAZAFIMBELO (piano)  

 

Lõhistoire: 

Elle, Lolita de tous les temps, est tour à tour naïve ou coquine et vous 

chante en riant ses confidences. Sans pudeur, elle débobine les perles 

du fil de sa vie. Bref, un d®ballage de passion o½ L®on nõa quõ¨ bien se 

tenir. Imperturbable et débonnaire, son inséparable pianiste lui offre 

un vis-à-vis solide.  

Les chansons:  

Y a dõla joie / Les amis de Monsieur / La biaiseuse / Tel quõil est / La 

Maisons fleuries  

2008  
 

Catégorie JARDIN  
 

Mme Régine CELLÉ 

R®s. LõHommelet 
 

Catégorie BALCON  

Mme Jocelyne 

ALEXANDRE 

Rue du Pont 

ENTRÉE:  
 

3 û 
 

Gratuit pour les plus de 60 

ans et demandeurs dõemploi 

de Pont de Metz.  
 

Buvette  


